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[Français]

La présidente (Mme Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles,
Lib.)): Bonjour.

Nous entamons la 19e réunion du Sous-comité des affaires
émanant des députés du Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre. Nous procédons à la détermination des
affaires non votables, conformément à l'article 91.1(1) du Règle-
ment.

Avez-vous les feuilles avec vous?

Mme Ruth Ellen Brosseau (Berthier—Maskinongé, NPD):
Oui. Merci beaucoup.

La présidente: Il y a deux projets de loi au tableau des affaires
inscrites à l'ordre de priorité: le projet de loi S-243, de Pat Kelly, et le
projet de loi S-248, de l'honorable Hedy Fry.

Avez-vous eu la chance d'en prendre connaissance?

Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Oui.

La présidente: Quelqu'un propose-t-il que le Sous-comité
présente un rapport énumérant les affaires qui ne devraient pas être
désignées comme non votables et recommandant à la Chambre de les
examiner?

[Traduction]

L'hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Les analystes recomman-
dent que tout soit votable. Je suis d'accord avec cela. C'est ce que je
propose.

[Français]

Mme Stephanie Kusie: Je suis d'accord.

Mme Ruth Ellen Brosseau: Oui, c'est parfait.

(La motion est adoptée.)

La présidente: Merci.

La séance est levée.
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